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I " :ilES FAITS 

NOVEMBRE 1981 Contrat de travail entre AUXIITOL, enployeur, et G., eanployé., 
engagé comte Ingénieur Electronicien "chargéo., dans le domine 
électronique, de la rtu.se au point des produits existants, du 
développeiTient des produits et de l'encadrement d'équipes 
techniaues stu: les chantiers". 

- FEVRIER 1983 G„ informe le Directeur technique d'une invention 

18 AVRIL 1983 G. "déclaxe" l'invention à l'employeur et propose son 
classement conmie "invention hors mission attribuable". 

21 AVRIL 1983 

18 JUIN 1983 

L'errployeux dépose m e danande de brevet à son nom.... en 
considérant l'invention corane "invention de mission", 
expiration d.u. délai de contestotion du clasEej.tBnt offert, pas 
]. ' emiplové. 

- 30 JUIN 1983 L'ertployé réclame le juste vxix. 

- 12 JUILLET 1983 

9 AOUT 1983 

12 DECEMBRE; 1983 

; La Société conclut à la classification de l'invention comttie 
"invent.ton de mission" et refuse le juste prix. 

i G. saisit la CNIS a.U3c fins de s 
„ Dire que 1 ' invent..lon est déf.initivement classée "invent.ion de 
nùssion att,r.ibviable" 

. Dire que l'enployeur a exercé son droit d ' a,t:tr.i.bution 

. Fi.xer le "juste prix" 

: La CNIS ~ constavte le' caractère définitif du classeinent de 
l'invention coinœ ":mvent.ion de miss.ion attribuabiLe", 

~ con.state que, par son dépôt, 1 'emfjloyeuc a ex.ei:cé son 
dro.it d ' attri.buti.on 

- diffère la fixation du juste prix dû par l'enployeur à 
1 ' ertBDloyé. 

http://rtu.se
http://dro.it


II - LE DROIT 

I - DOMAINE DE LA REGIJEMENTATION 
II - CONTEN̂ U DE LA REGLEMENTATION 
A - Règles de classement 
B ~ Procédiores de classement 
1°) Procédures de décleiration 
2°) Procédures de classement 

"L'art-icle 6 du décret du 4 Septembre 1979 prévoit que 

dans le délai de deux mois qui suit la déclaration faite 

par le salarié, l'employeur "donne son accord au classement 

résultant de la déclaration du salarié" ; il ajoute que 

"l'employeur qui ne prend pas parti dans le délai prescrit 

est présumé avoir accepté le classement résultant de la 

déclaration du salarié. 

Cette mesure protectrice du salarié a pour but de fixer 

rapidement le sort qu'il entend réserver à l'invention. 

C'est pourquoi la Société A, sous peine de priver le 

dialogue de toute utilité, ne peut se prévaloir comme 

elle l'entend des dispositions de l'article 9 du même 

décret qui prévoit que la procédure de déclaration et de 

communication entre employeurs et salariés, par lettre 

recommandée ou tout autre moyen permettant d'en rapporter 

la preuve, est facultative pour les inventions de 

mission. 

En l'espèce, la Société A ne rapporte pas la preuve qu'elle 

a contesté le classement proposé par son salarié dans 

sa déclaration dans le délai imparti. 

En conséquence, ce classement lui est acquis définitivement 

et l'invention doit être considérée comme une invention 

"hors mission attrihuable" au sens du point 2 de l'article 

1er ter de la loi du 2 Janvier 1968 modifiée". 

La C.N.I.S. se prononce pour la première fois (?) sur l'autorité 
du classement. Sa décision paraît écarter la possibilité pour l'une des 
parties, voire un tiers, de contester l'exactitude d'un classement contrac-
tuellement opéré. 



3°) Procédures d'attariJoutj.on 

"La Soc-iété A qui a entrepris en vue de faire 

breveter t'invention 'Les démarches initiales 

rappelées plus haut a manifesté la volonté de 

se voir attribuer la propriété du brevet correspondant. 

Dès lors elle doit à son salarié le "Juste prix" 

prévu par le point 2 de l'article 1 ter précité". 

La C.N,I.S. applique une no;ivelle fois sa décision de tenir 
pour exercice du droit d'attribution le dépôt de brevet effectué pax 
l'errployeur. Les rése,rves non exprimées sur; le cl.a,sseiœnt n'ont, donc^ 
a.ucim effet et seule, une contest^ation 6ï>cplici.te du classement offert 
par l'euployé pourrait éviter le classement et conserver' au déjpt. sa 
qualité dê  sirrple lïfâsure conservatoire. 



COMMISSION N A T I O N A L E 

D E S 

I N V E N T I O N S D E S A L A R I É S 

Secrétariat Paris, le 

AFFAIRE № 839 - M. G - ^ • / A -

PROCES VERBAL 

de la réunion prél iminaire 

du 6 décembre 1983 et 

PROPOSITION DE CONCILIATION 

du 12 décembre 1983 

I . - PROCEDURE 

Par l e t t r e parvenue au Secrétar iat le 9 août 1983, M. (S • - ^ - . . 
demeurant '. . . . . - , . , , a sais i la Commission Nationale 
des Inventions de Salariés du différend qui l'oppose à la Société anonyme 
p- - . - . , son employeur dont le siège social est • . ^ 

M. G demande à la Commission : 

- de dire que l ' i n v e n t i o n , objet de la demande de brevet déposée par la Société 
. . . . . le . - ^ . . . sous le n'_ est une invention personnelle 

att r ibuable ; 

- de di re que la Société, en effectuant ce dépôt, a exercé son d r o i t d 'a t t r ibu t ion 

- de f i x e r le juste pr ix dont e l l e est redevable à son égard. 

INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ I N D U S T R I E L L E 
26bis, rue de Leningrad - 75800 PARIS Cédex 08 

Tél. : 266 93 13 - Poste 723 



La Société (i - - — soutient que l ' invent ion et la demande de brevet 
qui la couvre sont sa propriété et demande à la Commission de déclarer que 
l ' invent ion a été fa i te par son sa lar ié dans l 'exécution d'études et de 
recherches qui l u i ont été explicitement confiées ; e l le conclut ainsi au rejet 
de toutes les prétentions de M. G 

Une première réunion de la Commission s 'es t tenue à l ' I n s t i t u t National 
de la Propriété Indus t r ie l l e à PARIS le 12 octobre 1983 à 15 H ; une seconde 
a eu l ieu le 6 décembre suivant à la même heure. 

La Commission é ta i t composée de : 

- M. Robert GRONIER, Président, 

- M. Jean-Pierre CAZALIS, assesseur, 

- M. Jean-Pierre LOUGUET, assesseur, 

- Mme Marie-Françoise MOREAÜ, secréta i re . 

L'INPI é t a i t représenté par M. Jean JARROT, ingénieur-examinateur. 

I I . - LES FAITS 

M. .̂-.̂  : •• •., ancien élève de l 'Eco le Supérieure d ' Ingénieurs en génie 
électr ique (ESIGELEC) est entré en novembre 1981 au service de la Société AUXITROL 
spécialisée dans la fabr icat ion de matériels de s ignal isat ion et de contrôle 
pour automation. I l a été engagé en qual i té d' ingénieur é lectronic ien cadre 
position I I , indice 100 ; son salai re brut actuel est de 12.000 Frs par mois. 

I l est chargé depuis le début, dans le domaine électronique, de la mise 
au point des produits ex is tants , du développement des produits et de l 'encadre
ment d'équipes techniques sur les chantiers. 

En f é v r i e r 1983, i l informe le Directeur technique, responsable du 
service auquel i l appart ient, q u ' i l a trouvé une solut ion au problème de la 
commutation sé lect ive de l 'un ou de l 'aut re des deux c i r c u i t s électriques de 
mesure â un c i r c u i t é lectr ique unique d ' e x p l o i t a t i o n , en fonction du gradient 
de température présent entre deux points de référence. Un rendez-vous est pr is 
avec le conseil en brevets de la Société qui a confirmé que l ' i nvent ion é t a i t 
brevetable et a préparé un projet de brevet . 



- Ji -

Le 18 av r i l 1983, H. Q . . •• a effectué la déclaration de l ' invent ion 
par l e t t r e recommandée avec accusé de réception auprès du Président Directeur 
Général de la Société, classant l ' invent ion "hors mission at t r ibuable" . 

Dès le 21 a v r i l 1983, la Société . - considérant q u ' i l s 'ag issa i t 
d'une invention de mission, a déposé le brevet à son nom. 

La Société n'a pas contesté dans le délai de deux mois prévu à l ' a r t i c l e 
5 du décret du 4 septembre 1979, le classement retenu par le sa lar ié dans sa 
déclarat ion. Ce délai exp i ra i t le 21 j u i l l e t 1983. 

le 30 j u i n 1983 par l e t t r e recommandée avec accusé de réception, 
M. CP .. - -- - demande à la Société l 'évaTuation du juste p r i x . I l a ré i téré sa 
demande le 5 j u i l l e t suivant. 

Le 12 j u i l l e t 1983 lors d'une réunion organisée au cabinet du conseil 
en brevets, c e l u i - c i a conclu à la c l a s s i f i c a t i o n "invention de mission". I l a 
rédigé un procès-verbal de la réunion qui a été adressé à M. G - ' •- • • le 
21 j u i l l e t 1983. 

Ce même jou r , 21 j u i l l e t 1983, M. G -•• a protesté auprès de la 
Société par l e t t r e recommandée avec accusé de réception puis à sa is i la Commission 

I I I . - PROPOSITION DE CONCILIATION 

La Commission n'est pas parvenue â c o n c i l i e r les parties et e l le 
a donc émis la proposition suivante. 

La Commission observe : 

1.- Sur le respect de la procédure du dialogue employeur/salarié : 

L ' a r t i c l e 6 du décret du 4 septembre 1979 prévoi t que dans le délai de 
deux mois qui su i t la déclaration fa i te par le s a l a r i é , l'employeur "donne. i,on 
acaofid au aùi&6mtnt A.t&alXant de ta décÂaAoution du AohvUé." ; i l ajoute que 
"l'mployzuA quÂ. ne pfie.nd pou, paJuU. dani £e dêlnU. pKucAJjt oj^t p^uumé. avoln. 
accz-pti. Iz clcu>-{>mznt KUuùtant de la dé.claAatlon du ialoA^é.". 

Cette mesure protectr ice du sa lar ié a pour but de f i x e r rapidement le 
sort q u ' i l entend réserver à l ' i n v e n t i o n . 

C'est pourquoi la Société A - . ^ - , sous peine de pr iver le dialogue 
de toute u t i l i t é , ne peut se prévalo i r comme e l l e l 'entend des disposit ions de 
l ' a r t i c l e 9 du même décret qui prévoit que la procédure de déclaration et de 
communication entre employeurs et sa la r iés , par l e t t r e recommandée ou tout autre 
moyen permettant d'en rapporter la preuve, est facu l ta t i ve pour les inventions 
de mission. 



Cette exclusion prévue au deuxième alinéa ne peut jouer en e f fe t qu'en 
l'absence de contestation sur le classement, et e l le ne peut trouver application 
dès lors q u ' i l y a eu déclaration du salarié,comme dans le cas présent, par 
l e t t r e recommandée avec accusé de réception ; le parallélisme des formes 
impose à l'employeur de répondre comme l ' y oblige le premier alinéa par l e t t r e 
recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen permettant d'en 
rapporter la preuve. 

En l 'espèce, la Société A - - - - ne rapporte pas la preuve qu 'e l le a 
contesté le classement proposé par son sa lar ié dans sa déclaration dans le 
délai impart i . 

En conséquence, ce classement l u i est acquis définitivement et 
l ' invent ion doit être considérée comme une invention "hors mission attr ibuable" 
au sens du point 2 de 1 ' a r t i c l e 1er ter de la l o i du 2 janv ier 1968 modifiée. 

2 . - Sur l 'exerc ice du d ro i t d 'a t t r ibut ion et le juste pr ix : 

La Société f] qui a entrepris en vue de fa i re breveter l ' i n v e n t i o n , 
les démarches i n i t i a l e s rappelées plus haut, a manifesté la volonté de se vo i r 
a t t r ibuer la propriété du brevet correspondant. 

Dès lors e l le doi t à son sa lar ié le " juste pr i x " prévu par le point 
2 de l ' a r t i c l e 1er ter préc i té . 

La Commission propose, en conséquence, qu'un accord intervienne entre 
les parties dans les termes ci -après : 

A r t i c le 1 : Le classement "kofa mli-ilon cuUyUbuablz" proposé par M. 
à la Société ^ - - • - - dans sa déclaration d ' invent ion fa i te par 
l e t t r e recommandée avec accusé de réception du 18 a v r i l 1983 
1ui est acquis . 

A r t i c l e 2 : En déposant à son nom la demande de brevet n° - ^ . — . correspondant 
à un d i s p o s i t i f auto-alimenté de commutation sensible à un gradient 
de température, la Société ff • - -• a exercé son d r o i t d ' a t t r i b u t i o n . 



Ar t i c le 3 La Société 
M. 6 " -

est redevable d'un " juste pr ix" à l 'égard de 

Ar t i c le 4 : En l'absence des éléments d'appréciation nécessaires, les parties 
décident de ne pas évaluer le juste pr ix dans l'immédiat. Si el les 
ne parviennent pas ultérieurement à un accord sur ce point , el les 
conviennent de s a i s i r la Commission à l ' e x p i r a t i o n d'un délai d'un 
an à compter du jour où la présente proposition deviendra accord 
entre les par t ies . 

A r t i c le 5 : La Société A - - • s'engage à verser â M. G -• • •» dans le mois 
qui suivra le jour où la présente proposit ion deviendra accord 
entre les par t ies , la somme de 50.000 Frs à v a l o i r sur le juste 
pr ix dont c e l u i - c i est susceptible de bénéf ic ier , lad i te somme lu i 
restant acquise en tout état de cause. 

Fait à Par is , le 12 décembre 1983 

Le Président Le Secrétaire 

: 1.. 

Robert GRONIER Marie-Françoise MOREAU 




